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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

==========
 

SEANCE DU 21 JUIN 2010
 
 

N° 7   Objet de la délibération : Participation financière de la Ville à la construction du logement
social.
 

 
 
Date de la convocation : 15/06/2010
Compte rendu affiché le : 23/06/2010
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 40
 
Président : Mme Michèle PICARD
 
 

 

Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mlle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. André GERIN,
M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula
ALCARAZ, Mme Michèle BAICCHI, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA
MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Samia LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne
LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI, M.
Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s : Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne BEROUD a
donné pouvoir à Mme Véronique FORESTIER, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme
Yvonne LYON

--------------------
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 21/06/10
 
 

Participation financière de la Ville à la
construction du logement social

 
N° 7
 
Direction Solidarité Action Sociale
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville est saisie d’une demande de participation financière au titre de la reconstruction de l’offre de
logements démolis dans le cadre des opérations de renouvellement de l’agglomération lyonnaise, en
complément des aides octroyées par le Grand Lyon et l’Agence Nationale de Renouvellement Urbain
(ANRU).Ces logements locatifs sociaux ouvrent droit au taux réduit de TVA .
 
I – Description du programme :
 
ERILIA réalise actuellement un programme de 25 logements locatifs sociaux (25 logements PLUS) situé
Avenue d’Oschatz – Impasse Morel. Sa situation géographique place ce bâtiment à proximité des services
publics et des activités commerciales du centre ville. Ce programme est inséré dans la PPI habitat 2010
– 2011.
 

1- a Définition du programme :
 

 Logements PLUS Superficie
T1 bis 0 0

T2 7 50 m2

T3 11 69 m2

T4 5 82 m2

T5 2 100 m2

 
1 – b Montage financier du projet
 

Subventions :
ANRU – or SF 121 994 € soit 70 €/m2

Grand Lyon 102 352 € soit 59 €/ m2

Ville 25 588 € soit 15 €/m2

Région 218 846 €  
 
Prêts :
Prêt CDC Foncier 458 000 €
Prêt CIL 180 000 €
Prêt CDC (35 ans) 1 883 132 €
 
Fonds propres :
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Total 150 000 €
 
La somme totale investie dans ce projet représente 3 139 914 €.
Le total des subventions s’élève à 468 781 € soit 15 % de la somme globale dont 6 % de participation
financière de la Ville. L’ensemble des prêts représente 2 521 132 € soit 80 % de la somme globale et les
fonds propres s’élèvent à 150 000 € soit 5 % du projet.
 

2 – Contre-partie à la participation de la Ville :
 
En contre-partie de sa participation financière accordée à cette opération, la Ville pourra prétendre à la
réservation de 2 % des logements PLUS construits dans ce programme, soit 0,5 logement. Dans ce cas,
la Ville négociera avec le bailleur l’attribution d’un logement entier. Lorsque cela se révèle impossible
(nombre de logements insuffisant pour une réservation par financeur) il est proposé de dresser un état
des m2 réservés et de les grouper sur un futur programme.
 

 
Le Conseil Municipal,

Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 01/06/10,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- valider la participation financière de la Ville à cette opération estimée à 25 588 €

- dire que la participation financière de la Ville sera imputée sur les crédits inscrits en temps opportun
au chapitre 204 "subventions d’équipement versées", compte 2042 "subventions d’équipement aux
personnes de droit privé" sous fonction 72 "aide au secteur locatif".

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer la convention financière à intervenir
entre la Ville de Vénissieux et la société d’HLM ERILIA ainsi que tous les actes afférents à cette
participation.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


